Arrêté n° 291-ECO/ASS du 26 janvier 1963

fixant la forme des documents justificatifs d'assurance

en matière de circulation de véhicules terrestres à moteur

(J.O. n° 270 du 26.1.63, p.246)
 
Article premier - Les documents justificatifs prévus au articles 20, 22 (2° alinéa) et 23 du décret n° 63-031 du 16 janvier 1963 doivent comporter respectivement un des intitulés suivants:

Attestation d'assurance (ordonnance du 3.10.60) ;

Attestation provisoire d'assurance (ordonnance du 3.10.60) ;

Attestation de propriété du véhicule appartenant à l'Etat, véhicule dispensé de l'obligation d'assurance (ordonnance du 3.10.60) ;

Attestation de dérogation à l'obligation d'assurance (ordonnance du 3.10.60).

Cet intitulé doit figurer en haut à droite de chacun des documents susvisés.

Les documents justificatifs susvisés doivent comporter la signature et le cachet de l'organisme d'assurance qui les ont délivrés.

 
Art. 2 - La période de validité de l'attestation d'assurance et de l'attestation provisoire d'assurance doit être mentionnée de manière très apparente, selon la formule valable du .................................. au ..........................................

 
Art. 3 - En ce qui concerne le document justificatif prévu à l'article 20 du décret n° 63-031 du 16 janvier 1963, doivent être indiqués au titre des caractéristiques du véhicule :

1° Dans tous les cas, le genre et la marque du véhicule ;

2° Lorsqu'il s'agit d'un véhicule soumis à l’immatriculation ;

3° Lorsqu'il s'agit d'un véhicule non soumis à l'immatriculation, le numéro du moteur, s'il y a lieu.

L'une au moins des caractéristiques ci-dessus énumérées doit être portée sur le document justificatif par l'organisme d'assurance qui le délivre. Pour être complété par l'utilisateur du véhicule avant tout emploi.

 
Art. 4 - L'attestation d'assurance et l'attestation provisoire d'assurance doivent rappeler que, selon les dispositions de l'article 7 de l'ordonnance n° 60-162 du 3 octobre 1960, la présentation du document justificatif n'implique qu'une présomption de garantie à la charge de l'assureur.

Sous réserve de ce qui est dit à l'article 5 ci-dessous, elles ne doivent comporter que les mentions prévues par le décret n° 63-031 du 16 janvier 1963 et le présent arrêté, ainsi que l'acquit du paiement de la prime d'assurance.

 
Art. 5 - L'attestation d'assurance et l'attestation provisoire d'assurance doivent être de couleur jaune.

Leurs dimensions ne doivent pas être inférieures à 7 x 8 centimètres, ni supérieure à 21 X 27 centimètres.

En ce qui concerne les véhicules affectés au transport public visés au titre II du décret n° 63-031 du 16.1.63, ces attestations doivent en outre comporter :

1° Les mots "Transports publics", en caractères gras très apparents de 7 millimètres de hauteur au moins, placé en tête de ces documents ;

2° Une bande verte, en diagonale, de 15 millimètres de largeur au moins.

Un délai de six mois, à compter de la date de publication du présent arrêté, est accordé aux organismes d'assurance pour se conformer aux dispositions de l'alinéa 2 ci-dessus.

